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ARTICLE 10 

 

Supprimer les deux premiers alinéas de cet article. 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’article visé exclut de la définition de navigant les travailleurs indépendants et certaines 
catégories de salariés, qui tels que les personnels de service des passagers, se trouveront exclues du 
bénéfice des dispositions relatives au rapatriement et au bien-être en mer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


